
 

L’équipe UFCV de l’ Accueil de Loisirs de l’Espace Jeunes Stephan Auzie. 

 

Chers parents, 
 

Les vacances d’été se terminent bientôt pour certains, commencent pour d’autres ou tout simplement se poursuivent afin de profiter au 
maximum de ce fabuleux été. Nous espérons que cette période s’est bien déroulée et nous espérons revoir très prochainement  
vos enfants. 
Nous vous informons que l’accueil de loisirs ferme ses portes du 14 aout au 28 Aout 2020. 
Pour tous renseignement, vous pouvez contacter  la permanence  téléphonique au 04 91 15 32 25  jusqu’au 28 Aout 2020. 

 
 Vous pouvez à présent faire vos réservations pour la période suivante : 

 Mercredis, Vendredis, Samedis d’Octobre à Décembre 2020, selon le planning 
 que nous vous invitons à découvrir. 
 

  par la fiche de réservation à nous retourner par mail, 
 
 

  par téléphone au 04 91 15 25 32 auprès du secrétariat de l’accueil de 
 loisirs à compter du 31 aout. 
  (pour les personnes n’ayant pas d’outil informatique). 
 
 

 Une réunion d’information aura lieu le 02 Octobre à 19h00 afin de vous présenter les projets de l’année! 

 

al.auriol@ufcv.fr 

Les mardis de 09h00 à 12h00 et les mercredis de 08h00 à 

12h00 et de 16h00 à 18h30 

L’accueil de votre enfant pour la rentrée 2020-2021 est conditionné par: 

-les conditions sanitaires fixées à la rentrée par le gouvernement limitant notre capacité d’accueil; par conséquent, en cas de forte demande seront priori-

 tairement accueillis les enfants des: personnels soignants, police, ambulanciers, pompiers; deux parents qui travaillent; parents isolés; 

-la mise à jour de votre dossier administratif. Les documents suivants devront nous parvenir au plus tard au premier jour d’accueil, soit le 2 Septembre 

 2020 : attestation de responsabilité civile 2020-2021, fiche de liaison actualisée, fiche d’autorisation parentale actualisée, dernière attestation CAF men-

 tionnant votre QF (pour les familles n’ayant pas fréquenté l’accueil de loisirs depuis plus de 6 mois). 
 

Il est impératif pour l’inscription de la rentrée, d’avoir réglé au plus tard le 2 Septembre 2020, toutes les factures antérieures au mois de Juillet 2020. Dans 

le cas contraire, vos réservations ne seront plus effectives et votre enfant ne pourra pas être accueilli. 

https://portail-animation.ufcv.fr/alsh-sainte-maxime

